
PPar NNaréée GGrigorian

Aujourd'hui la société interna-
tionale a reconnu Vahagn
Tchakhalian en tant qu'un
activiste politique qui mène une
lutte pour les droits des
Arméniens de Djavakhk, a
déclaré Sévak Artsrouni, prési-
dent de l'union " Yerkir " des
O.N.G. aux questions de rapa-
triement et de motivation. Selon
lui, l'union " Yerkir " va désor-
mais soulever en Europe la ques-
tion de l'homme politique
arménien de Djavakhk, con-
damné à 10 ans d'emprison-
nement par la cour géorgienne,
car " il est inutile d'expliquer
quelque chose aux autorités
actuelles géorgiennes ". 

Il est à noter que le 30 octobre
dernier, la Cour d'appel a laissé
invariable le jugement du tribunal
de première instance envers V.
Tchakhalian, son père et son frère
cadet, par lequel V. Tchakhalian
a été condamné à 10 ans de
prison, son père et frère, respec-
tivement, à 5 et 2 ans d'emprison-
nement conditionnel, avec un
payement d'une amende de 5
mille et 2 mille laris. V.
Tchakhalian a été accusé pour "
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La semaine passée a eu lieu la première visite du chef d’Arménie à la Région
du Golfe. Serge Sargssian a rencontré les chefs et les hommes d’affaires de
Koweït, ainsi que Emir Cheikh Jaber al-Ahmad al-Sabah (voir le photo).

Voir ci-dessous  

Les 3 et 4 novembre le presi-
dent arménien  Serge Sargssian
s'est rendu au Koweït pour une vis-
ite d’Etat. 

Lors de la visite le président
Sargssian a eu des rencontres avec
Emir Cheikh Jaber al-Ahmad al-
Sabah, le président de l'Assemblée

nationale Jassem Mohammad al-
Kharafi et le premier ministre
Nasir Al-Muhammad Al-Ahamd
Al-Jaber Al-Sabah. 

Le président et les membres de
la délégation dirigée par lui ont
rencontré le directeur de la fonda-
tion d'investissement de Koweït
Bader Muhammad Al-Sahadin,
directeur general de la fondation de
développement économique

Abdulwahab Ahmad al-Bader,
ainsi que les représentants de la
communauté arménienne. 

S. Sargssian a informé le leader
de Koweït sur la phase actuelle du
processus de la normalisation des
relations arméno-turques et le
processus de négociation du prob-

lème d'Artsakh. Il a indiqué
que parfois l'information
non satisfaisante sur le
problème d'Artsakh et les
exploitations inadmissibles
du facteur de la solidarité
confessionnelle par
l'Azerbaidjan aboutissent
très souvant à la prise de
decisions imprécises par
l'Organisation de la
Conference Islamique. 

S. Sargssian et le leader
de Koweït ont assisté à la

cérémonie officielle de la signature
des accords intergouvernementaux
sur la coopération dans les sphères
de l'agriculture, de l'enseignement,
de la culture et du tourisme, ainsi
que sur l'exclusion de la double
taxation des revenus et du bien, la
prévention de la fraude fiscale.   

S. Sargssian a également visité
le centre scientifique dans la region
"Salmira" de Koweït.

PPar HHaroutiun KKhatchatrian 

Le gouvernement arménien a
présenté un projet de budget pour
l'année prochaine, 10% plus petit
que celui de l'an 2009. Cela prévoit
une diminution de beaucoup de
dépenses publiques importantes, y
compris celles militaires, mais lais-
sant les paiements sociaux intacts. 

Le 30 octobre, les discussions
du projet de budget d'Arménie ont
commencé à l'Assemblée
nationale. Son adoption en pre-
mière lecture est prévue le 15
novembre. Le budget proposé par
le gouvernement pour l'année
prochaine sera plus petit que celui
de 2009, bien que l'on s'attende à ce
que le PIB augmente l'année
prochaine de 1,5 %, alors qu'en
2009 il diminuera au moins de
15%, une des pires performances à
la CEI. 

Pendant l'année 2008, c'est-à-
dire, avant la crise, le budget de
l'Etat d'Arménie avait des dépenses
de 822 milliards de drams environ
(près de 2,96 milliards de dollars).
Vers la fin de 2008, le gouverne-

ment a présenté son projet de bud-
get prévoyant 944 milliards de
drams et une croissance au moins
de 6% du PIB pour l'an 2009. Il
était déjà évident que, dans les con-
ditions de l'approche de la crise
globale, la croissance du PIB pro-
jetée ne deviendrait pas une réalité
(et, pour cette raison, les revenus
du budget projetés ne seraient pas
recueillis), le gouvernement a
préféré garder cette quantité
inchangée, en espérant à remplir
l'écart de revenu par les emprunts
étrangers. La situation économique
est devenue beaucoup plus mau-
vais que l'on pourrait l'attendre, en
janvier-juillet le PIB a chuté de
18,7 %. Néanmoins, le gouverne-
ment a réussi presque à atteindre
son objectif d'avoir un budget ty-
pique pour une économie grandis-
sante, comme, selon Tigran
Davtian, ministre des Finances, les
dépenses de budget totales feront
au moins 900 milliards de drams
(contre les 944 milliards projetés).
Alors que les revenus de budget ont
diminué en raison de la chute du
PIB. 

C'était peut-être la mesure anti-

crise la plus importante du gou-
vernement, qui, dans une économie
en déclin, a réussi de garder haut
les dépenses publiques (y compris
les salaires et les pensions) et
injecter de l'argent dans l'économie
pour stimuler sa croissance. Les
résultats principaux ont consisté en
ce que, malgré l'effondrement de
l'économie, aucun déclin signifi-
catif dans le niveau de vie de la
population n'a été observé.

Et maintenant, le gouvernement
a présenté le projet de budget 2010.
Cette fois-ci, paradoxalement,
comme il peut sembler, des
dépenses inférieures contre l'an
2009 sont projetées, seulement 859
milliards de drams (2.26 milliards
de dollars), bien que l'on s'attende à
ce que le PIB augmente de 1,5 %
l'année prochaine. Cela a été fait
pour limiter les emprunts
extérieurs.

Donc, le budget pour l'année
prochaine sera de 10% environ plus
petit qu'en 2009. Les diminutions
réelles dans divers secteurs sont
devenues un objet de vive discus-
sion publique. Comme l'a dit

suite àà lla ppage 22

Le budget de 2010 sera plus petit que 
pendant l'année de crise de 2009  

La visite d’Etat de Serge
Sargssian au Koweït
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détention illégale d'armes ", mais
aussi pour " participation à des
manifestations de masse troublant
l'ordre public " et " hooliganisme ".  

" La justice géorgienne a con-
tinué de ne pas s'apercevoir du fait
que l'arrestation de V. Tchakhalian
résulte exceptionnellement de
motifs politiques ", est écrit dans la
déclaration du 2 novembre de l'u-
nion " Yerkir ". " Il est temps que la
société internationale s'adresse aux
autorités géorgiennes avec un mes-
sage claire et net, sur ce que la
parole des positions de force, des

poursuites et de la privation de

droits mène à l'impasse ", déclare
l'union.

Tigran Davtian, les salaires dans le
secteur public et les pensions res-
teront inchangés et les compres-
sions dans les bureaux publics
affecteront des dépenses d'impor-
tance secondaire, telles que les
achats de voitures et de meubles.
L'Arménie verra la continuité de
tous ses programmes sociaux, alors
que dans beaucoup d'autres pays la
crise a forcé de diminuer les
salaires, les pensions ou les alloca-
tions.

Les compressions budgétaires
influenceront sur presque chaque
secteur de vie. Par exemple, les
dépenses de la santé seront réduites
de 16,7 % et le budget d'enseigne-
ment diminuera de 12,4 % contre
les dépenses attendues de 2009. La
restriction est principalement due à
la reduction dans les "services sup-
plémentaires", qui inclut la con-
struction, la réparation et quelques
programmes de réforme. Une des

exceptions rares où les dépenses
augmenteront au lieu de diminuer,
est le ministère nouvellement
formé de la Diaspora.  

Une attention particulière a été
faite au fait que les dépenses de
défense qui sont projetées de se
diminuer de 20% environ, à 116.2
milliards de drams (305 millions
de dollars) de 149 milliards de
drams (392 millions de dollars) en
2009. Cependant, Hrayr
Karapetian, président du Comité de
Défense, de Sécurité nationale et
des Affaires intérieures du par-
lement, a dit lors de la conférence
de presse que ces compressions
n'influeraient que sur quelques pro-
jets de construction et n'in-
flueraiont pas sur les besoins de
défense. 

"Cette compression n'influera
pas sur l'efficacité de combat de
notre armée", a dit Karapétian qui
est un membre du parti d'opposi-
tion FRA Dachnaktsutiun.

Le budget de 2010 sera plus
petit que pendant l'année

de crise de 2009  
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L'Assemblée nationale d'Arménie aura un
conseiller de l'UE

Le 3 novembre dernier, Naira
Zohrabian, présidente de la
Commission ad hoc aux questions
de l'intégration européenne de
l'Assemblée nationale d'Arménie,
a rencontré Rolf Bonke, chef du
groupe de consultation de l'UE et
Uffe Holst Jensen, chef du
département de la Politique de
voisinage de la délégation de la
Commission européenne en
Arménie.

Selon le communiqué du
département des relations
publiques de l'AN de la RA, des
questions concernant le format
parlementaire du Partenariat orien-
tal, la conférence " Euronest " et la
désignation du conseiller de l'UE à
l'AN de la RA, ont été discutées
lors de la rencontre. 

Selon N. Zohrabian, la

coopération Arménie - UE se
développe dans diverses sphères.
Dans ce contexte elle a fait cas de
l'importance de l'association poli-
tique de la région à l'UE et du
Partenariat oriental dans l'affaire
de l'intégration économique. 

Tout en présentant aux hôtes
les travaux de la commission de
départ de la création du format
parlementaire du Partenariat orien-
tal tenue à Stockholm, N.
Zohrabian, a indiqué que ce format
ne devait pas créer de nouvelles
lignes de démarcation, mais devait
essayer de contribuer à la coopéra-
tion et au développement dans la
région. L'expérience parlementaire
des Etats membres de l'UE est
importante pour l'Arménie, ce qui,
selon N. Zohrabian, doit devenir
l'un des composants principaux "

de l'Euronest ". 
Tout en évoquant le problème

de la désignation du conseiller de
l'UE à l'AN de la RA, N.
Zohrabian a fait cas de ce que, bien
qu'en retard, mais l'AN de la RA
aura également un conseiller de
l'UE car l'un des problèmes impor-
tants de l'intégration européenne
est la conformité de la Législation
arménienne aux normes
européennes. Selon elle, le rôle et
l'assistance du conseiller dans
cette question seront grand. 

R. Bonke et U. Jensen ont
informé que les deux conseillers
désignés avaient une expérience
parlementaire de plusieurs années.
Le chef du groupe parlementaire
de l'UE a indiqué que l'USAD
allait également accorder un con-
seiller au parlement arménien.

PPar NNaréée GGrigorian

En cas de non satisfaction de
ses souhaits dans la question du
règlement du conflit du Karabagh,
l'Azerbaïdjan menace la société
internationale de recommencer la
guerre, a dit Stépan Safarian, chef
de la fraction " Jarangoutiun " de
l'Assemblée nationale d'Arménie,
lors de la conférence de presse du 4
novembre. Selon lui, actuellement

les structures internationales sont
inclinées à satisfaire les aspirations
de l'Azerbaïdjan. Selon S.
Safarian, il en témoigne la déclara-
tion du représentant spécial de
l'Union européenne au Caucase du
Sud Peter Semneby sur ce que la
question du statut du Karabagh
devait être laissée à l'avenir indé-

cis. Selon le député, ils poussent le
côté arménien à faire des conces-
sions, en les mettant devant le
dilemme " guerre ou concessions ". 

Tout en évoquant les protocoles
arméno-turcs, S. Safarian a indiqué
que par leur signature les autorités
arméniennes avaient donné de la
possibilité à la Turquie de devenir
membre du groupe de Minsk de
l'OSCE et avoir de l'influence sur
le règlement du conflit du
Karabagh. Cependant, en général,
la situation créée après la signature
des protocoles est sans issue. Selon
lui, la raison de cette impasse est
que la Turquie aspire toujours à
lier la normalisation des relations
avec l'Arménie au problème du
Karabagh. 

Selon S. Safarian, le souhait de
l'Arménie dans la phase actuelle
est la ratification rapide de proto-
coles, pour que la Turquie ne con-
tinue pas à les lier au règlement du
Karabagh. Et la Turquie a peur de
l'adoption de la résolution sur le
Génocide arménien au Sénat
américain. " La Turquie essayera
d'éviter d'une part à la perspective
de la reconnaissance du Génocide
aux Etats-Unis, d'autre part, elle
essayera de ne pas perdre la confi-
ance de l'Azerbaïdjan ", a dit S.
Safarian.

Safarian : Les structures
internationales sont 

pro-azéries

La question de 
V. Tchakhalian sera
soulevée en Europe 

PPar NNaréée GGrigorian

La signature des protocoles
arméno-turcs a renforcé les posi-
tions des Turcs et leur a donné la
possibilité d'aller plus loin à titre de
la mise des conditions préalables, a
dit Hraïr Karapétian, membre de la
fraction FRA Dachnaktsoutiun de
l'Assemblée nationale d'Arménie,
lors de la conférence de presse du 2
novembre. Selon lui, même le vice-
ministre des Affaires étrangères de
la Turquie a participé à la séance
des coprésidents du groupe de
Minsk de l'OSCE. Selon H.
Karapétian, quant au ministère des
Affaires étrangères d'Arménie,
donc, sa politique menée dans la
question de la normalisation des
relations arméno-turques, est très
passive. " Chaque avis des Turcs
est qualifié par notre ministre des
Affaires étrangères comme avis

"de consommation interne" et
garde le silence, tandis que la
Turquie doit recevoir une réponse
équivalente de l'Arménie ", a-t-il
indiqué. 

H. Karapétian a rappelé que
tous les structures et départements
arméniens étaient obligés d'agir
selon les positions de la stratégie
de la Sécurité nationale de la RA.
Comme il l'a noté il y était précisé-
ment défini que le blocus

d'Arménie par la Turquie et
l'Azerbaïdjan était une utilisation
de force. A ce titre, selon H.
Karapétian, toutes les normes de
droit international donne le droit à
l'Arménie de soulever une question
sur la reconnaissance desdits deux
pays en tant qu'agresseur. 

H. Karapétian a également évo-
qué le projet inscrit à l'ordre du
jour de l'AN la semaine passée, par
lequel il est proposé d'adopter une
nouvelle loi " sur l'utilisation des
moyens de transport dans l'objectif
de défense ". Selon lui, il est prévu
que les administrations autonomes
et d'Etat doivent assigner des
moyens de transport à l'armée pen-
dant la situation pacifique et mili-
taire. Selon H. Karapétian, cette
pratique a été également employée
dans le temps, et, actuellement
l'AN doit tout simplement le régle-
menter par la loi.

Hraïr Karapétian : La signature des 
protocoles a renforcé les positions des Turcs

PPar NNaréée GGrigorian

Les prévisions, faites au début
de l'année sur le retour en
Arménie d'un grand nombre
d'émigrés arméniens à la suite de
la crise mondiale, n'ont pas été
réalisées, a déclaré Gagik
Yéganian, chef de l'Agence de
Migration de la RA, lors de la
conférence de presse du 3 novem-
bre, ajoutant que même en cas de
perte de travail, les gens préfèrent
de faire le même travail avec un
salaire plus bas que de rentrer au
pays. En guise de cela, les prévi-
sions, selon lesquelles le nombre

de partants au travail saisonnier
aurait été diminué, ont été réal-
isées. 

Il a informé que selon les don-
nées du contrôle mené sur les
points de passage frontaliers de la
RA, le nombre de partants de la
république aux mois de janvier -
septembre 2009 a excédé le nom-
bre d'arrivants de 45 personnes,
moins de 37,5% de l'indice de la
même période de l'année précé-
dente. 

Selon G. Yéganian, une
diminution des volumes de vire-
ments bancaires a été également
enregistrée en raison de la crise.

Une telle situation est condition-
née en particulier par la diminu-
tion des virements bancaires reçus
de la Russie, 37,3%, tandis que
les ressources financières
envoyées dudit pays font 70 ou 80
% du vo-lume des virements ban-
caires. 

G. Yéganian a informé que les
19 et 20 octobre derniers, la délé-
gation arménienne, dirigée par le
vice - premier ministre Armen
Gévorgian, avait participé à la
conférence intitulée " Les
démarches de l'Union européenne
dans la lutte contre le trafficking "
organisée à Bruxelles.

La crise mondiale n'a pas créé un grand
flot d'émigrés vers l'Arménie 

PPar NNaréée GGrigorian

La proposition du Parti
Démocratique d'Arménie (PDA)
sur l'adoption d'un mémorandum
spécial est aujourd'hui plus
qu'actuelle, a indiqué Aram
Sargssian, président du PDA, lors
de la conférence de presse du 5
novembre, ajoutant que les ques-
tions concernant les conséquences
non - surmontées du Génocide
doivent être fixées dans ce
mémorandum. Selon lui, l'AN doit
profiter de la pause actuelle du

dialogue arméno-turc et précisé-
ment formuler les restrictions qui
étaient présentes dans le dernier
message du président arménien. "
Je ne dis pas aucune relation avec
la Turquie, cependant, d'autre
part, je ne suis pas pour l'étreinte
avec les Turcs ", a dit A.
Sargssian. 

Selon le leader du PDA, la
Turquie elle même est entrée dans
le jeu, et ne peut pas en sortir.
Selon lui, les Etats-Unis s'in-
téressent à ce que les protocoles
arméno-turcs soient ratifiés, et

afin de terroriser la Turquie ils
avaient soulevé la question de la
reconnaissance du Génocide au
Sénat. Et l'Arménie peut attendre
encore. "Je ne comprends pas
l'hésitation qu'on nous forcera de
faire des concessions dans la ques-
tion du Karabagh", a-t-il noté.
Selon A. Sargssian, le fait que le
président Serge Sargssian assistait
dernièrement aux manœuvres
tenues à Aghdam " occupé ", sig-
nifie que l'Arménie n'a pas l'inten-
tion à ce moment de faire des con-
cessions territoriales. 

Aram Sargssian : Actuellement l'Arménie
n'a pas l'intention de faire des concessions

territoriales 
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Aucun Français n'est seul à l'étranger

Inscrivez-vous à l'Union des
Français d'ARMENIE!

Votez pour nos sénateurs!
Nombreux avantages-conseils, 

assurances maladie!

BP 7 - EREVAN 0010
Email: contact@ufe-am.com

Tél:   091 512606 - 093 630621
www.ufe-am.com

Pour information, contactez (091) 203-206 ou (094) 203-206, 
écrivez-nous par info@anitour.org 

ou bien visitez-nous à Erévan,
rue Isahakian 28, chambre No 20
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et  réalisezz  vos  rêves.    

L’Agence de Voyage organise 
des tours de 7 à 9 jours 
en Arménie historique

""AAnnii-TToouurr""

AA PPAARRIISS
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QUARTIER CHAMPS-ELYSEES

STUDIOS MEUBLES

Location par mois

écrire YEZEGUELIAN - 34 avenue des
Champs-Elysées - Paris 75008
mail: Gerancia34@wanadoo.fr

Tel.: 00-331-43596519

Le lancement d'Orange-Arménie 
PPar HHasmik HHakobian

Le 5 novembre dernier la
société " France Télécom " sous la
marque Orange a lancé son activité
en Arménie. En Arménie " France
Télécom " représentera la société
Orange -Arménie. Comme l'a noté
Didier Lombard, Président-
Directeur général de France
Télécom, lors de la conférence de
presse du même jour consacrée au
lancement de l'activité d' Orange -
Arménie,  l'Orange est le troisième
opérateur en Europe qui a des pré-
tentions à devenir un leader en
Arménie. 

" L'ouverture d'un nouveau
bureau dans chaque pays est une
naissance pour nous, et j'en suis
tout ému ", a dit D. Lombard,
ajoutant que le choix d'Arménie
est conditionné également par ce
que des relations spéciales unis-
sent la France et l'Arménie. La
Diaspora arménienne en France est
grande, ce qui a joué un grand rôle
pour l'établissement d'Orange en
Arménie. " L'Arménie est le 31e
pays où l'Orange a commencé d'of-
frir des services. Il est l'un de 10
meilleurs opérateurs du monde et
possède 189 millions de clients ", a
indiqué D. Lombart. 

Tout en présentant les avan-
tages d'Orange, Olaf Swantee,
Directeur Exécutif Groupe en
charge de l'Europe, de l'Egypte et
des Services de communication
personnels, a souligné que ce
dernier se distinguerait avec ses
offres innovantes. Selon lui,

Orange a 18 laboratoires dans le
monde entier, qui rendent accessi-
ble les nouvelles technologies pour
les abonnés de la société. " Nous
ppromettons d'améliorer le marché
de communication d'Arménie et de
devenir la société préférée du peu-
ple ", a dit O. Swantee. 

" Le Directeur général de la
société Orange-Arménie Bruno
Duthoit a indiqué que la société
avait déjà fait un investissement de
90 millions de dollars. Par ailleurs,
Orange emploie directement plus
de 300 personnes en Arménie,
auxquels s'ajoutent environ 500
emplois indirects si l'on tient
compte des franchisés et des points
de ventes tiers.

Selon B. Duthoit, ils vont pro-
poser des services et des offres
innovantes, de l'Internet hyper
rapide, ainsi qu'une gamme de tar-
ifs attractifs et compétitifs. Selon
lui, France Telecom possède le
plus grand réseau 3G+ en
Arménie. 

B. Duthoit a indiqué que plus
de 80% de la population arméni-
enne est couverte dès le début des
opérations, soit environ 500 villes
et villages.  où ils promettent une
communication internet et mobile
accessible. Il a également indiqué
que selon les données du 5 novem-
bre dernier, 70000 abonnés sont
déjà enregistrés. 

Selon Aram Mkrtchian,
directeur marketing de la société,
les tarifs prépayés en vigueur dans
le domaine de la communication
mobiles seront divisés à 4 plans

tarifaires, selon l'âge et les
préférences des abonnés. Selon le
plan tarifaire, le coût d'une minute
fera de 5 à 40 drams, le coût d'un
SMS fera de 5 à 15 drams. 

La première minute du premier
appel de chaque jour jusqu'au 31
décémbre sera gratuit. Orange
Arménie fera également des sur-
prises. En particulier, les nouveaux
abonnés recevront 300 minutes
gratuites à l'intérieur du réseau. 

Tout en s'abonnant au plan tar-
ifaire "Chaque mois", les abonnés
peuvent acquérir des téléphones
mobiles avec des prix plus bas. Le
service "Orange monde" va opérer,
et depuis le mois de décembre des
services internet - télévision seront
offerts. Le service Rowming sera
accessible dès le mois de novem-
bre.    

Le même jour le président
arménien Serge Sargssian a ren-
contré Didier Lombrand, Olaf
Swantee, Bruno Duthoit, et
l'Ambassadeur de France en
Arménie Serge Smessow.   

" Nous nous sommes profondé-
ment intéressés à l'entrée des
organisations internationales
célèbres en Arménie, et je suis sûr
que l'activité d'Orange dans notre
pays influencera positivement non
seuelement sur le domaine des
télécommunications, mais en
général sur le business atmosphère
", a dit S. Sargssian. Il a exprimé
sa bonne volonté de soutenir
désormais aussi pour que l'Orange
Arménie puisse offrir des services
à des prix abordables.

Les sociétés italiennes s’intéressent aux
projets arméniens des chemins de fer

Lors de sa rencontre avec
Bruno Skapini, Ambassadeur
Extraordinaire et Plénipotentiaire
d'Italie en Arménie, Gourgen
Sargssian, ministre du Transport
et des Communications de la RA,
a présenté les projets réalisés
dans le domaine. Il a, en partic-
ulier, indiqué que l'étude prélimi-
naire de la motivation technique
et économique de la construction
du chemin de fer Iran-Arménie
était déjà terminée : elle a été mis
en œuvre par les ressources de la
fondation pan-arménienne "
Hayastan ", par la société

autrichienne ILF. Pour la réalisa-
tion des travaux finals des négo-
ciations sont actuellement en
cours avec la Banque Asiatique
de Développement.

A son tour, B. Skapini a
déclaré que la société " Italfer "
qui coordonnait le système fer-
roviaire entier italien montrait de
l'intérêt pour les projets réalisés
dans le domaine ferroviaire. Il a
indiqué qu'un certain nombre
d'autres sociétés s'intéressent
également des projets réalisés
dans le domaine du transport
d'Arménie. 

Selon Sousanna Tonoyan,
porte-parole du ministère du
Transport et des Communications
de la RA, le ministre a informé
qu'une société italienne menait
déjà une activité en Arménie dans
le domaine de la construction des
routes. Dans le cadre " du projet
d'amélioration des routes d'im-
portance vitale " de la Banque
mondiale, le joint venture formée
des organisations de consultation
IRD (Italie) et SAFEGE
(Belgique) assure le contrôle de
qualité des travaux de construc-
tion de routes.

Dans les conditions de la crise
financière, l'administration de la
construction de Hrazdan-5 de la
société " Armrusgazprom " contin-
ue la mise en œuvre du projet de
modernisation de la 5e unité de pro-
duction d'énergie. Actuellement
l'expédition des équipements néces-
saire et leur transport au chantier
continuent. 

De 2006 à 2009, 376 millions de
dollars ont été investis dans l'objec-
tif  de l'achèvement et de la mod-
ernisation de la construction de la
5e unité de production d'énergie de
la Centrale thermique de Hrazdan,
dont 248,8 millions de dollars, dans
le but de l'acquisition du complexe
de bien. Des équipements ayant des
solutions techniques sans précédent
sont importés et mis en place pour
la reconstruction de la Centrale.
Cela rend la structure unique non
seulement dans la région, mais
également dans le monde entier. 

Les travaux de la 5e unité de
production d'énergie de la CT de
Hrazdan sont prévus à terminer en
2010. Après son exploitation,
Armrusgazprom projette de s'en-
gager dans l'exportation de l'énergie
électrique.

La modernisation
de la 5e unité de
Hrazdan continue

PPar GGayanéée MMéélikian

Par le projet du budget de l'Etat
de 2010 d'Arménie 1 milliards de
drams environ est prévu d'accorder
à la sphère d'écologie, a déclaré
Pavel Safarian, adjoint au ministre
des Finances, lors de la séance con-
jointe du 3 novembre des commis-
sions ad hoc de l'Assemblée
nationale de la RA. 

De gros projets de dépense de
la sphère d'écologie sont : le projet
de la réalisation de monitoring de
l'état de pollution du bassin aérien
de la république d'un montant total
de 112 millions de drams, le projet
de l'enrichissement des réserves de
poisson d'un montant total de 60
millions de drams, le projet d'épu-
ration des afforestations couvertes
de l'eau du lac Sévan, de 257,5 mil-
lions de drams, ainsi que le projet
de l'assurance de l'activité des terri-
toires protégés de la nature, de
440,4 millions de drams. 

530 millions de drams est prévu
pour la mise en œuvre des services
hydrométéorologiques. 

Par le projet du budget de l'Etat,
les dépenses du domaine d'éduca-

tion, y compris les dépenses de la
conservation de l'appareil de la ges-
tion publique, feront 95,5 milliards
de drams. Les dépenses d'éducation
font 3% du PIB. 90 milliards de
drams de la somme prévue font les
dépenses courantes, 472 milliards
de drams font les dépenses de la
conservation de l'appareil de la ges-
tion publique, 4 milliards de drams
font les frais d'investissement, a dit
Pavel Safarian. 

Selon lui, le composant impor-
tant dans les frais d'investissement
est la somme dirigée vers les
réformes de l'enseignement sec-
ondaire d'un montant total de 1,6
milliards de drams. 439 milliards
de drams sont prévus pour la recon-
struction des établissements d'en-
seignement. 

65,5 milliards de drams sont
prévus pour le secteur de l'en-
seignement général, considéré
comme priorité dans le domaine
d'enseignement. Les dépenses par
rapport à l'indice correspondant de
2009 ont diminué de 1 milliard de
drams soit de 1,5%. 

7,52 milliards de drams sont
prévus pour le secteur de l'en-

seignement supérieur, les dépenses
par rapport à l'indice correspondant
de 2009 ont diminué de 48,1 mil-
lions de drams soit de 0,6%. La
diminution des dépenses est condi-
tionnée par celle du nombre d'étu-
diants. 

La somme d'un montant total de
9 milliards de drams, prévue pour
les services supplémentaires
accordés à l'enseignement, en parti-
culier, sera dirigée vers l'assurance
par des manuels gratuits aux élèves
des classes élémentaires, aux
élèves des familles sans ressources.
698 millions de drams de cette
somme est prévu pour les services
informatiques, grâce à laquelle 944
de 1400 écoles seront munies de la
ligne Internet. 

70 millions de drams et 30 mil-
lions de drams, respectivement,
sont prévus pour l'offre de la lit-
térature annexe aux établissements
arméniens de la Diaspora, ainsi que
pour l'offre des biens aux écoles de
Djavakhk.          

Les dépenses du secteur de la
protection sociale feront de 242
milliards de drams environ, soit
7,5% du PIB. Y compris, 3 mil-

liards de drams environ sont prévus
pour les dépenses de la protection
de l'appareil de gestion. Il y a cer-
taines compressions par rapport des
dépenses réelles de 2009, cepen-
dant elles ne sont pas beaucoup.
Tous les indices sociaux sont con-
servés, a dit Pavel Safarian, pre-
mier adjoint au ministre des
Finances, lors de la séance con-
jointe du 4 novembre des
Commissions ad hoc de
l'Assemblée nationale de la RA.

Selon lui, le nombre de familles
allocataires dans le secteur des
allocations familiales est projeté
110 mille environ, ce qui est plus
de 4 mille du nombre d'allocataires
réels actuel. Le niveau moyen de
2009 des allocations familiales a
été conservé en 2010, 31 milliards
de drams ont été assignés au total. 

La mesure moyenne de la pen-
sion a également demeuré
inchangée, 23 mille drams environ,
le salaire minimum, 30 mille
drams, la pension des militaires du
personnel officiers, des militaires
non-gradés et des membres de leurs
familles, 5800 mille drams, les
pensions sociales, 8 mille drams.

1 milliards de drams environ sera accordé à la sphère
d'écologie
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Un éminent expert juridique,
M. Geoffrey Robertson, a dévoilé
cette semaine les déclarations
erronées et inexactes faites sur le
génocide arménien par le British
Foreign and Commonwealth
Office (FCO). Le juriste interna-
tional a révélé que pendant des
années le FCO (Ministère des
Affaires étrangères) avait trompé
le Parlement britannique sur les
faits concernant le génocide
arménien afin de s'attirer les
bonnes grâces du gouvernement
turc. 

Le méticuleux rapport de
recherches, long de 40 pages, com-
missionné par le Centre Arménien
de Londres, se base sur des docu-
ments classés secrets jusqu'à
présent, obtenus du Foreign Office
grâce au Freedom of Information
Act (Liberté d'Information). M.
Robertson, l'auteur d'un rapport
intitulé : "Il y a-t-il eu un génocide
arménien ?" a tenu le poste de pre-
mier Président de la Cour des
Crimes de Guerre des Nations
Unies au Sierra Leone. 

M. Robertson a dû déposer des
requêtes répétées pendant
plusieurs mois auprès du gou-
vernement britannique, afin
d'obtenir les documents internes
que le Foreign Office était légale-
ment obligé de communiquer.
Selon le FCO, certains de ces doc-
uments n'ont pas été communiqués
du tout, tandis que d'autres, qui ont
éventuellement été rendus public,
ont été en partie mis à l'index, afin
de ne pas endommager les rela-
tions de la Grande-Bretagne avec
la Turquie. 

Dans son rapport, M.
Robertson explique que le Centre
Arménien lui a demandé de
"Prendre en considération l'atti-
tude du gouvernement britannique
qui refuse d'accepter que les mas-
sacres des Arméniens en 1915-16
constituent un génocide, et si ses
raisons pour adopter cette position
sont valables et soutenables selon
le droit international." 

Malheureusement, les respons-
ables britanniques d'aujourd'hui
ont oublié la déclaration de leur
gouvernement, issue conjointe-
ment avec la France et la Russie le
28 mai 1915, avertissant que "Au
regard des crimes commis par la
Turquie contre l'humanité et la
civilisation", les trois grandes
puissances tiendront pour respons-
ables "Tous les membres du gou-
vernement ottoman" impliqués
dans les massacres des Arméniens. 

Les documents internes récem-
ment obtenus exposent l'intention
trompeuse et sinistre du Foreign
Office. Dans une circulaire de
1999, adressée à la ministre d'État
pour l'Europe, Joyce Quin, et à
d'autres, le FCO déclare que ce
n'est pas une obligation pour le
gouvernement britannique de
décider de ce qui constitue un
génocide : "Enquêter, analyser et
interpréter l'histoire est un sujet
pour les historiens." Par opposi-
tion, l'avocat Robertson souligne
"l'erreur basique" du gouverne-
ment qui se fie "Aux historiens
pour décider d'une question
juridique." Il explique que
"Décider de ce qui constitue un
génocide est un sujet juridique
selon le droit international, et pas
du tout un sujet pour les historiens. 

Les historiens établissent des
faits : aux avocats de juger si ces
faits constituent une violation de la
loi internationale." 

Dans cette même circulaire, le
Foreign Office déclare qu'il n'y a
pas de preuves écrites prouvant
que les massacres des Arméniens
ont été le résultat d'une politique
intentionnelle de l'État. M.
Robertson qualifie cette déclara-
tion "D'autre bobard - qui apparaît
systématiquement et à de nom-
breuses reprises" dans les commu-
nications internes du FCO - "La
notion selon laquelle il faudrait
qu'il y ait des documents écrits qui
enregistrent la décision d'un gou-
vernement ou d'un leadership d'ex-
terminer le peuple arménien." 

M. Robertson souligne le fait
"Qu'un tel document n'existe pas,
bien sûr, en ce qui concerne le
génocide commis par les nazis." 

Manifestement, le Foreign
Office s'inquiète davantage des
répercussions nationales et outre-
mer de la reconnaissance du géno-
cide arménien que du crime de
génocide en lui-même. M.
Robertson fait remarquer que : "La
circulaire continue avec cynisme à
parler de l'influence de la cam-
pagne de reconnaissance et du
génocide et note que 'la campagne
ne semble pas avoir, à ce stade,
suffisamment de soutien ou de
directives pour sérieusement
embarrasser le HMG [Le
Gouvernement de Sa Majesté].'" 

Le Foreign Office accorde
également plus de prix au fait d'a-
paiser la Turquie qu'aux questions
morales soulevées par la tentative
d'extermination d'une nation
entière. "Le Gouvernement de Sa
Majesté est ouvert aux critiques en
termes de dimension éthique",
admet sans hésiter le FCO. "Mais
étant donné l'importance de nos
relations (politiques, stratégiques
et commerciales) avec la Turquie,
et étant donné que la reconnais-
sance du génocide n'apporterait
aucun bénéfice pratique à la

Grande-Bretagne ou aux quelques
survivants des massacres encore
en vie aujourd'hui, pas plus qu'elle
n'aiderait à un rapprochement
entre l'Arménie et la Turquie, la
ligne actuelle adoptée est la seule
option plausible." M. Robertson a
fait ce commentaire sarcastique et
pourtant triste : "Ce génocide en
particulier n'a pas été reconnu --
non pas parce qu'il n'a pas eu lieu,
mais parce qu'il était politiquement
et commercialement inopportun de
le faire." 

Un autre argument incorrect
avancé par le Foreign Office dans
plusieurs circulaires est l'assertion
que la Convention pour la
Prévention et la Répression du
Crime de Génocide des Nations
Unies, de 1948, n'a pas d'effet
rétroactif et par conséquent, ne
s'applique pas au génocide
arménien. M. Robertson, un expert
en droit international, rejette rapi-
dement ce "mauvais point", car :

"La règle contre l'effet rétroactif
s'applique aux inculpations crim-
inelles, à l'encontre d'individus,
pour des délits qui n'étaient pas
contre la loi à l'époque où ils ont
été supposément été commis.
Personne ne suggère que des accu-
sations pour crime devraient être
aujourd'hui portées contre des
individus morts depuis longtemps
-- la question est de savoir si le
massacre des Arméniens est cor-
rectement décrit en tant que 'géno-
cide', selon la définition adoptée
par la Convention pour la
Prévention et la Répression du
Crime de Génocide des Nations
Unies en 1948." 

La ministre d'État britannique
pour l'Europe, Joyce Quin, a été
tellement outrée par l'attitude
extrémiste de son gouvernement
dans "la négation du génocide" et
son allégation qu'il n'y avait pas de
preuves de l'intention turque de
commettre un génocide, que dans
une circulaire en date du 13 avril
1999 adressée au Foreign Office,
elle a fait remarquer que la ques-
tion de l'intention n'avait jamais
été examinée par les responsables
gouvernementaux. 

Le rapport de M. Robertson
relate le scandale diplomatique
impliquant Thorda Abott-Watt,
l'Ambassadrice britannique en
Arménie, qui a honteusement
remis en cause la véracité du géno-
cide arménien lors d'une interview

donnée en 2004 à Erevan. Elle a
déclaré que les preuves concernant
le génocide arménien "n'étaient
pas suffisamment explicites" pour
que l'on puisse appliquer le terme
de génocide selon la Convention
du Génocide des Nations Unies.
En réponse à plusieurs articles que
j'avais écrits à l'époque, des mil-
liers de lecteurs du monde entier
avaient inondé le British Foreign
Office et le Ministère arménien
des Affaires étrangères de lettres
de plaintes. 

Le gouvernement arménien
avait finalement adressé une "Note
verbale" (note de protestation) au
gouvernement britannique. M.
Robertson a découvert un
mémorandum interne du FCO écrit
pendant cette controverse, sug-
gérant que le gouvernement britan-
nique maintienne sa politique
négationniste, puisque la Turquie
"Consacre de vastes ressources
diplomatiques pour empêcher
toute reconnaissance possible. La
Turquie réagirait fortement à toute
suggestion de reconnaissance
émise par la Grande-Bretagne." 

En examinant les centaines de
pages des documents récemment
communiqués, M. Robertson est
tombé sur "une seule référence
obscure et méprisante" du Foreign
Office sur "une enquête interna-
tionale crédible" qui a classé les
massacres des Arméniens comme
étant un génocide. Cette étude
unique a été menée en 1985 par le
Rapporteur britannique, Benjamin
Whitaker, à la demande de la
Sous-commission pour la
Prévention de la Discrimination et
la Protection des Minorités de
l'ONU. À son grand chagrin, M.
Robertson a découvert que le
Foreign Office avait émis une cir-
culaire conseillant d'ignorer le rap-
port des Nations Unies de 1985 en
déclarant que "Jusqu'à présent,
nous ne sommes pas au courant de
la mention de ce rapport dans tout
document ou forum des Nations
Unies." 

Même après la reconnaissance
du génocide arménien par divers
pays européens, le Foreign Office
a continué obstinément à s'ac-
crocher à sa politique négation-
niste en indiquant au ministre d'É-
tat pour l'Europe, Geoff Hoon, que
: "La Turquie est névrosée et sur la
défensive quant à l'accusation de
génocide, en dépit du fait que les
événements ont eu lieu à l'époque
de l'Empire ottoman et non à
l'époque de la Turquie moderne
d'aujourd'hui. De nombreux Turcs
ont perdu la vie pendant la guerre
et il existe également un élément
d'inquiétude sur des demandes de
compensations si la Turquie
accepte l'accusation de génocide.
Cette attitude défensive signifie
que la Turquie a historiquement
étouffé le débat dans le pays et a

consacré de grands efforts diplo-
matiques pour dissuader tout autre
pays de reconnaître le génocide." 

Finalement, en octobre 2007,
lorsque le Comité des Affaires
étrangères de la Chambre des
États-Unis a adopté la résolution
reconnaissant le génocide
arménien, le Foreign Office a écrit
une circulaire alarmiste, exprimant
son inquiétude :"La machine à lob-
bying de la diaspora arménienne
du monde entier" va à présent
"passer en suractivité !" 

M. Robertson, sur la base de
son étude des documents internes
obtenus, et qui couvrent une péri-
ode de plus de 10 ans, conclut que
les conseils donnés par le British
Foreign Office aux ministres du
gouvernement "Ne reflètent ni le
droit sur le génocide ni les faits
démontrables des massacres de
1915-16, et qu'ils découlent d'un
calcul destiné à induire en erreur le
Parlement, lui faisant croire qu'il y
avait eu une évaluation des
preuves et l'exercice d'un jugement
de ces preuves." 

M. Robertson établit en outre
que le "Parlement a été régulière-
ment mal informé par des min-
istres qui ont ânonné les lettres du
FCO sans même remettre en ques-
tion leur exactitude. L'unique et
véritable politique du
Gouvernement de sa Majesté a été
d'esquiver les réponses honnêtes
aux questions sur le génocide
arménien, parce que la vérité aurait
incommodé le gouvernement turc
!" 

Au regard des révélations sur
de telles fautes de conduite et de
telles fausses déclarations, le
Parlement britannique devrait tenir
des audiences formelles et
enquêter sur le comportement de
tous les responsables officiels qui
ont fourni des informations fausses
et déformées aux membres du
Parlement pendant plus d'une
bonne décennie. Ceux qui seront
déclarés coupables de négligence
dans l'accomplissement de leurs
fonctions ou complices d'avoir
fourni des informations totalement
trompeuses, devraient être
inculpés ou renvoyés de leurs
postes au gouvernement. 

De plus, on devrait demander à
M. Robertson, éminent juriste
international, d'intenter un procès
au gouvernement turc auprès des
Cours britanniques, et plus impor-
tant encore, auprès de la Cour
européenne des Droits de
l'Homme. 

Ce rapport extrêmement pré-
cieux devrait être traduit dans les
principales langues et distribué
dans le monde entier. 
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Des documents internes révèlent que des responsables britanniques ont
trompé le Parlement sur le génocide arménien 

Alik Sargssian : La hausse des crimes n'est pas alarmante car le taux de
révélation a également augmenté

PPar SSona MMachourian

Selon les données de 9 mois de
2009, 7960 cas de crime ont été
enregistrés en Arménie contre les
5600 cas de la même période de
l'année passée. Ces données ont été
présentées par Alik Sargssian, chef

de la Police d'Arménie, major
général de la police, lors de la ren-
contre du 3 novembre dernier avec
le personnel enseignant et les étudi-
ants de la faculté de jurisprudence
de l'Université d'Etat d'Erévan.
Selon lui, la hausse visible des
crimes n'est pas alarmante car le

taux de la révélation des crimes a
également augmenté. La hausse est
également conditionnée par le fait
que tous les cas de crimes sont
enregistrés, y compris les procès
intentés sur la base des plaintes
privées. 

Par rapport aux années précé-

dentes les cas de la révélation, ainsi
que de la remise volontaire d'armes
et munitions ont augmenté de trois
fois, et de deux fois, les cas liés à la
circulation illégale des narco-
tiques. A. Sargssian considère une
meilleure acquisition la création du
Conseil public auprès de la Police:
il rend visible et transparent le tra-
vail de la police, assure le dialogue
société - police.  

Le chef de la police a exprimé
de la satisfaction liée aux réformes
sérieuses réalisées dans les
départements de la police routière,
des passeports et des visas. 

Selon lui, à la suite des
réformes, le contact policier -
citoyen, ainsi que les risques de
corruption réduiront au minimum.
Des réformes sont également
prévues dans les armées internes,
suite auxquelles le service à terme
cèdera graduellement sa place au
service contractuel. Cela aura de
l'impact positif sur la qualité du
service. Des études sont également
menées dans la direction de faire
des réformes à l'Académie de la
Police et de faire correspondre le
système d'enseignement aux
normes européennes. 


